
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8182

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Chomage
Question écrite n° 8182

Texte de la question

M. Pierre Pascallon appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation des demandeurs d'emploi face au cout de leur recherche d'un nouvel emploi. Celle-ci necessite,
en effet, une grande mobilite et les jeunes diplomes comme les autres demandeurs d'emploi doivent de plus en
plus multiplier les entretiens et parfois partir assez loin. Cette recherche est donc plus facile pour ceux qui ont
les moyens financiers de se deplacer et cela creuse encore le fosse qui les separe des plus demunis. Les
centres d'ANPE peuvent actuellement participer au remboursement de ces frais, mais leurs credits pour ce faire
sont limites et ils ne peuvent aider que les plus demunis, c'est-a-dire ceux qui percoivent moins de 2 000 francs
par mois de revenus, et encore le nombre d'interventions est tres limite. Il lui demande donc si cette aide ne
pourrait pas etre reglementee et elargie a une population plus etendue car le plafond de 2 000 francs mensuel
est loin de mettre les Francais a egalite devant la recherche d'emploi, et en particulier les jeunes. Cette aide
pourrait concerner tant ceux qui se rendent a un entretien en vue d'une embauche ou (et) que ceux qui vont se
presenter a un concours.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les couts du transport pour les personnes a la recherche d'un
emploi. L'ANPE dispose chaque annee de moyens budgetaires integres a sa subvention, destines a faciliter la
mobilite des demandeurs d'emploi, sous la forme de bons de transport gratuit et d'indemnites de recherche
d'emploi. Toutefois, l'attribution d'une aide a la mobilite geographique n'est pas un droit ; elle constitue une
participation forfaitaire aux frais engages par l'usager pour sa recherche d'emploi. La prescription releve en outre
de la responsabilite du directeur d'agence locale, qui apprecie au cas par cas, prealablement a chaque
deplacement, en fonction de la situation particuliere de l'interesse et des credits disponibles.
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